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Pref cab bsi 2016 009 portant modification de l'arrêté n°2013288-0016 du 15 octobre 2013 
relatif à la création et la composition de la commission départementale de la sécurité des 
transports de fonds

DDT/SAR-ADS/2016-0382 du 16 février 2016 accordant monsieur Nicolas et madame 
Bérengère PROVIN-CORRE à restaurer le chalet d'alpage situé au lieu-dit "Les Aravis d'en 
haut" sur la commune de LA CLUSAZ. 

DDT/SAR-ADS/2016-0383 du 16 février 2016 accordant messieurs Dominique et Maxime 
SOCQUET à restaurer le chalet d'alpage situé au lieu-dit "La Ravine" sur la commune de 
DEMI-QUARTIER 

DDT/SAR-ADS/2016-0384 du 16 février 2016 accordant monsieur Bertrand et madame 
Magaly CHAMBON à restaurer le chalet d'alpage situé au lieu-dit "Les Gettiers Nord" sur la 
commune du GRAND-BORNAND 

DDT-2016-0375 du 15/02/2016 autorisant l'utilisation de sources lumineuses pour le 
comptage de nuit de lièvres à des fins scientifiques 

DDT-2016-0380 autorisant l'organisation d'une manifestation de chasse aux chiens 
courants sur la voie du lièvre le 6 mars 2016 sur la commune de DESINGY 

DDT-2016-0381 du 16 février 2016 de réglementation de la circulation sur la RN205 dans le 
cadre des épreuves de coupe du monde de ski dites du Kandahar 

ARS/DD74/bureau 809 / 2016-0405 - du  12 février 2016 -relatif à la demande de transfert 
d'une pharmacie d'officine - Pharmacie  de la Croix d'Or,  sur la commune d'Archamps 
(74160)    

ARS/DD74/bureau 809 arrêté  2016- 0143 - du   19  janvier 2016 - portant rejet d'une 
demande transfert d'une pharmacie d'officine - Pharmacie des Carmes sur la commune 
d'Archamps (74160) 
 

DDT-2016-0377 du 16/02/2016 autorisant l'organisation d'une manifestation de chasse aux 
chiens courants sur la voie du lièvre, du chevreuil et du sanglier, les 27 et 28 février 2016 
sur les communes de BASSY, CHALLONGES, CHENE EN SEMINE, FRANCLENS, SAINT 
GERMAIN SUR RHONE, USINENS et VANGY 

DDT-2016-0368 /SATS CER/ du 11 février 2016 portant cessation d'exploitation d'un 
établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité routière. "AUTO ÉCOLE REMOND". Mme Nadine NAVEL 

DDCS/PLH/2016-0008 en date du 18 février 2016 portant agrément association " Espace 
Femmes Geneviève D." pour hébergement et logement personnes en difficulté 

PAIC - 2016 - 0008 du 15 février 2016 portant  mise en demeure de la SARL RANNARD 
Frères, exploitant une carrière située au lieu-dit "La Plantaz" sur la commune de 
CLARAFOND
 

DDT-2016-0369 /SATS CER/ du 11 février 2016 portant cessation d'exploitation d'un 
établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité routière. "ANNEMASSE MOTO ÉCOLE". M. Olivier CERRUTI
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DDT-2016-0370 /SATS CER/ du 11 février 2016 portant cessation d'exploitation d'un 
établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité routière. "AUTO ÉCOLE DES CIMES". Mme Hélène VACCARO
 

DDT-2016-0371 /SATS CER/ du 11 février2016 portant modification d'agrément pour 
l'exploitation d'un établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière. "DELTA AUTO ÉCOLE". Mme Sandrine 
BLACHE

DDT-2016-0376 autorisant l’utilisation de sources lumineuses pour le comptage de nuit de 
cerf à des fin scientifiques

PREF/DRCL/BCLB-2016-0007 approuvant la modification des statuts de la communauté de 
communes du Pays Rochois

DIRECCTE UD74 / Accès et retour à l'emploi/ 2016-0020 /  Agrément accord d'entreprise 
TH portant agrément pour les années 2015 à 2017de l'accord sur l'emploi des travailleurs 
handicapés entreprise sopra/stéria group 

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques/ Services aux personnes/ 2016-0022 /  
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne BARROSO LEITE 
DIONISO N°SAP522501774 

PREF/DRCL/BAFU/décision CDACi  du 04/02/2016/formalité d'affichage 
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Rpu.uqp PWIÇMSE

PREFET DE LA HAUTE-SAVOLE

Annecy,le 15 février2016

Pôle Administratif des Installations Classées

LE PREFET DE LA R4UTE-SAVOIE,
REF. PAIC!MA’RB

Arrêté O PAIC —2016- 0008
de mise en demeure de la SARL RANNARD Frères, exploitant une carrière située au lieu-dit « La
Plantaz» sur la commune de CLAR&FOND.

VU le Code de l’environnement et en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-
1, L. 5 14-5, R.516- let R.516-2-V

VU l’article R.516-1 du code de l’environnement qui dispose que « Les installations dont la mise
en activité est subordonnée à I ‘existence de garanties financières et dont le changement d’exploitant
est soumis à autorisation préfectorale sont j’,..] 2 °Les carrières. [..] La demande d’autorisation de
changement d exploitant, à laquelle sont annexés les dociunents établissant les capacités techniques
et financières dit nouvel exploitant et la constitution de garanties financières est adressée au préfet.’>

VU l’article R.516-2-V du code de l’environnement qui dispose que « Les garanties financières «

sont constituées pour une période minimale de deux ans et doivent être renouvelées au moins trois
mois avant leur échéance. »

VU le décret n° 2004374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret du 12juillet 2012 portant nomination de monsieur Georges-Fmnçois LECLERC, préfet,
en qualité de préfet de la Haute-Savoie

VU l’arrêté préfectoral n° 2005-213 du 23 janvier 2005 ponant autorisation d’exploiter une carrière
située sur le territoire de la commune de CLARAFOND », au lieu-dit «La Plantaz» par la SARL
BURNIER;

VU l’article 11111 de l’arrêté préfectoral susvisé du 26janvier 2005 d’autorisation de la carrière qui
dispose qu’ « un réseau approprié de mesures de retombées de poussières dans l’environnement est
mis en place. Le nombre et 1 ‘emplacement des points de mesure devront être sownis à l’avis de
l’inspecteur des installations classées

VU l’article 14.4 de l’arrêté préfectoral susvisé du 26janvier 2005 d’autorisation de la carrière qui
dispose que (<l’exploitant doit faire réaliser toits les deux ans, à ses frais, une meszu’e des niveauLv
d’émission sonore de son établissement par une personne oui um organisme qualifié choisi après
accord de l’inspection des installations classées »;
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VU l’annexe à l’arrêté préfectoral susvisé du 26janvier 2005 qui dispose que « polir la période 3:
décembre 2014-décembre 2019» le mont ant des garanties financières est C= 2] 388 eums rrC;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement du 14 décembre 2015 transmis à l’exploitant par
courrier recommandé en date du 14 décembre 2015 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5
du code de l’environnement

VU l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé;

CONSIDERANT que lors de la visite en date du 10 novembre 2015, l’inspecteur de
l’environnement (spécialité installations classées) a constaté le fait suivant

l’arrêté d’autorisation de la carrière n 2005-213 du 23janvier2005 a été délivré à la SARL
BURNIER, dont le numéro SIRET est différent de celui de la SARL RANNARD Frères qui
exploite actueLLement la carrière et qu’il s’agit dès lors d’un changement d’exploitant, qui n’a
pas été autorisé

CONSWERAN’T que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article R.516-1 du
code de l’environnement

CONSIDERAN1’ que lors de la visite en date du 10 novembre 2015, l’inspecteur de
l’environnement (spécialité installations classées) a constaté le fait suivant

l’exploitant n’a pas été en mesure de présenter un acte de cautionnement en cours de
validité

CONSIDERANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 516-2-V du
code de l’environnement

CONSIDERANT que lors de la visite en date du
l’environnement (spécialité installations classées) a constaté
mesures de retombées de poussières

CONSIDERANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 11 III de
l’arrêté préfectoral susvisé du 26janvier 2005 d’autorisation de la carrière

CONSIDERANT que lors de la visite en date du 10 novembre 2015, l’inspecteur de
l’environnement (spécialité installations classées) a constaté que l’exploitant n’a jamais réalisé de
mesures de bruit dans l’environnement

CONSIDERANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article 14-4 de
l’arrêté préfectoral susvisé du 26 janvier 2005 d’autorisation de la carrière

CONSIDERANT que face à ces manquements, iL convient de faire application des dispositions de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la société Rannard Frères de
respecter les prescriptions dispositions des articles R5 16-1, R516-2-V du code de l’environnement et
les articles 11 III et 14-4 de l’arrêté préfectoral susvisé du 26 janvier 2005 d’autorisation de la
carrière, afin d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

10 novembre 2015, l’inspecteur de
que l’exploitant n’a jamais réalisé de
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ARRETE

Article I

La SARL RANNARD Frères exploitant une carrière au lieu-dit «La Plantaz» sur la commune de
CLARAFOND est mise en demeure de respecter les dispositions

des articles R516-1, R516-2-V du code de l’environnement

- en déposant en préfecture une demande de changement d’exploitant;

- en fournissant l’acte de cautionnement ou un engagement d’un organisme bancaire ou d’assurance à
délivrer cet acte après le changement d’exploitant.

dans un délai dc 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.

et des articles 11 III et 144 de l’arrêté préfectoral du 26janvier 2005 d’autorisation de la
carrière,

en procédant à des mesures de retombées de poussiêres et des niveaux de bruit dans l’environnement

dans un délai dc 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par
ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du code de
l’environnement.

Article 3

le présent arrêté sera notifié à la SARL RANNARD Frères et publié au recueil des actes
administratifs du département.

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente ; à
savoir le tribunal administratif de Grenoble dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même
code:

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
affété;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même
code dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Article 4

Monsieur le secrétaire général de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à
monsieur le Maire de la commune de CLARAFOND.

Le Préfet

Georges-François LECLERC
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